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Délégué général 

Cercle National du Recyclage

Atelier 3 :

Déchets de soin des ménages, 
comment faire ?
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• Les DASRI et le grenelle

• La collecte des collectivités locales 
(2 exemples)
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Déchets faisant l’objet de l’engagement  249 du 

grenelle de l’environnement :

Instaurer une REP sur les Déchets des activités de 

soin – échéance été 2008

Une filière REP pour les DASRI (déchets d’activité

de soins à risque infectieux) produits par les 

particuliers en auto-traitement sera mis en place 

en concertation avec les nombreuses parties 

intéressées, si possible dès 2008
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Application du grenelle dans un article de loi 

Au chapitre Ier du Titre Ier du Livre II de la quatrième partie de la partie 
législative du Code de la santé publique, il est introduit un article 

L.4211- 2 bis rédigé comme suit :
« Les officines de pharmacies et les pharmacies à usage intérieur sont 

tenues de collecter gratuitement les déchets d’activités de soins 
perforants produits par les patients en auto traitement, apportés par les 

particuliers qui les détiennent.
Un décret en Conseil d’Etat précise :

les conditions de la collecte des déchets mentionnés ci-dessus ;
les conditions de la destruction de ces déchets, et notamment les 

conditions de financement de cette destruction. »
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La filière devra tenir compte des efforts déjà

réalisés par les collectivités pour ne pas mettre à

mal l’organisation du territoire

Les collectivités devraient pouvoir volontairement 

suppléer aux dispositifs de collecte des officines
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Le Point Containor® de la ville de BEAUNE

Apport volontaire en borne automatisé

située en face de l’hopital
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Fonctionnement :

Le particulier remplit un bulletin d’adhésion. 
Il reçoit sous 15 jours un code permettant l’accès au Point CONTAINOR®.
Il retire gratuitement sa boîte jaune sécurisé chez son pharmacien muni 
de sa confirmation d’adhésion.
Il dépose ses déchets dans sa boîte jaune.
Lorsque la boîte est pleine, il fait son dépôt au Point CONTAINOR®.
Une fois fait, le justificatif fourni servira pour obtenir un nouveau contenant 
dans votre pharmacie.

Lors des enlèvements le collecteur rempli un bordereau de suivi des 
déchets de soins à risque infectieux qui est ensuite transmis à la 
collectivité.

Les déchets sont enlevés par Sita et sont incinérés à l’usine de DIJON
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Tarifs :
particuliers : gratuit, 

professionnels : payant,  forfait de 35 € pour 4 dépôts puis 
2 € par dépôt supplémentaire.

Résultats :
33 kg de déchets collectés en 2007 pour 238 particuliers et 

29 adhérents professionnels

Information des habitants : 
Réunions publiques, site internet, implication des pharmacies et de 
l’association des diabétiques de Côte d’Or dès le départ pour le 
présenter et faire valider le projet.
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Coûts d’investissement : 
non représentatifs car la borne est mise à disposition pour un prix 

symbolique

Coûts de fonctionnement dont branchement : 
6 687 euros en 2007

Aides de la DRASS : 3 000 euros
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La Collecte en déchèteries sur 

Grenoble Alpes Métropole
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Fonctionnement :

Le particulier dépose ses déchets dans une boîte jaune homologuée mise à
disposition dans 8 déchèteries de l’agglomération.
Il apporte sa boite dans la déchèterie qui possède un local spécifique selon 
un calendrier précis ; délai d’une semaine avant l’enlèvement par 
l’opérateur. L’agent de la déchèterie lui fournit gratuitement une autre boite.

De façon à respecter le délai maximum d’une semaine de stockage, les 
dépôts des professionnels sont aussi à effectuer sur une semaine par mois 
en fonction d’un calendrier annuel fourni par l’agglomération.

Un bordereau de suivi est transmis par la société collectrice qui indique la 
quantité de déchets enlevés et éliminés.

L’enlèvement se fait une fois par mois par un collecteur privé qui achemine 
ces déchets vers l’UIOM de Grenoble.
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Information : 
Dépliants distribués aux 140 pharmacies de l’agglomération, envoyées 
aux médecins, et disponibles en déchèteries, relais par le site internet

Tarifs :
particuliers : gratuit, 

professionnels : payant, forfait de 45 €

Résultats :
2,5 tonnes de DASRI,collecté en 2006

Coûts : 
5095 euros

Contenants + traitement
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Pour plus d’informations : 
www.rudologia.fr

Espace filières – DASRI
RECUEIL D'EXPERIENCES DE COLLECTE DES DASRI EN MILIEU DIFFUS

MERCI DE VOTRE ATTENTION


